
Quelles démarches pour autoriser le télétravail régulier d'un
frontalier français ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois doit obligatoirement obtenir l'accord écrit du salarié, respecter les seuils de 34 jours

par an pour la fiscalité et 25% du temps de travail pour la sécurité sociale, déclarer le télétravail au CCSS

depuis juillet 2023, assurer la conformité technique et sécuritaire du poste, consulter la délégation du personnel selon

l'article L.414-9, et mettre en place un système de suivi précis des jours télétravaillés en France conformément à la

Convention collective du 20 octobre 2020.

Définition

Le télétravail transfrontalier est défini par la Convention collective du 20 octobre 2020 comme une forme

d'organisation du travail utilisant les technologies de l'information, dans le cadre d'un contrat de travail, où un

travail qui aurait normalement été réalisé dans les locaux de l'employeur au Luxembourg est effectué de façon

régulière ou occasionnelle depuis le domicile du salarié en France. Cette définition s'inscrit dans le cadre des

règlements européens 883/2004 et 987/2009 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. Voir aussi :

règle des 25 %.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs conditions préalables essentielles :

Accord contractuel :

Obtenir l'accord écrit explicite du salarié pour le télétravail (principe de volontariat)

Le poste doit être techniquement compatible avec le télétravail

Fournir les équipements et moyens techniques nécessaires

Consultation sociale :

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'introduction d'un régime de télétravail doit faire l'objet d'un

accord entre l'employeur et la délégation du personnel (article L.414-9 point 8)

Respecter les dispositions de la Convention collective du 20 octobre 2020

Seuils légaux à respecter :
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Maximum 34 jours de télétravail par an en France pour maintenir l'imposition exclusive au Luxembourg

(avenant convention fiscale - en cours de ratification)

Maximum 25% du temps de travail hors Luxembourg pour maintenir l'affiliation à la sécurité sociale

luxembourgeoise

Ou maximum 49,9% du temps de travail en France avec accord-cadre multilatéral depuis juillet 2023

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un cadre contractuel et organisationnel complet :

Documentation contractuelle :

Élément Détail

Établir un avenant au contrat de travail ou accord écrit précisant :

La fréquence et les modalités du télétravail (régulier/occasionnel)

Le lieu exact d'exécution en France

Les horaires de travail et modalités de contrôle

Les conditions de retour au travail en présentiel

La prise en charge des équipements et frais

Obligations déclaratives :

Élément Détail

Déclarer le télétravail au CCSS
via SECUline depuis le 1er juillet 2023 pour toute activité de

télétravail transfrontalier

Mettre en place un système de suivi rigoureux des

jours télétravaillés pour :

Contrôler le respect des seuils fiscaux (34 jours) et

sociaux (25% ou 49,9%)

Adapter la retenue à la source si nécessaire

Documenter l'activité transfrontalière pour les contrôles

Obligations techniques et sécuritaires :
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Élément Détail

Assurer la conformité RGPD pour la protection des données

Garantir la sécurité et santé au travail (article L.311-1)

Fournir les équipements informatiques et de sécurité nécessaires

Assurer la maintenance et l'assistance technique

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale du télétravail transfrontalier, il est fortement recommandé de : (obligations déclaratives

)

Cadre organisationnel : Établir une charte interne du télétravail conforme à la convention collective

Former les managers à la gestion d'équipes à distance

Mettre en place des procédures de communication claire et des réunions régulières

Prévoir des réunions en présentiel périodiques

Suivi administratif : Implémenter un système de suivi automatisé des jours de télétravail

Créer des alertes automatiques en cas d'approche des seuils critiques

Documenter précisément tous les incidents techniques ou accidents du travail

Tenir un registre détaillé des heures et lieux de travail

Gestion des risques : Prévoir une marge de sécurité de 20% par rapport aux seuils légaux

Effectuer des contrôles mensuels des quotas de télétravail

Former les salariés aux enjeux fiscaux et sociaux du télétravail transfrontalier

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

Convention collective du 20 octobre 2020
relative au régime juridique du télétravail (OGBL, LCGB,

UEL)

Article L.414-9 point 8 du Code du travail

luxembourgeois
sur l'introduction du régime de télétravail

Convention fiscale franco-luxembourgeoise du 20 mars

2018
modifiée (article 14)

Avenant du 7 novembre 2022
portant le seuil à 34 jours (en cours de ratification

française)

Règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

Accord-cadre multilatéral du 1er juillet 2023 sur le télétravail transfrontalier

Le non-respect des obligations et seuils de télétravail peut entraîner des conséquences importantes : redressement fiscal,

changement d'affiliation sociale, sanctions pour défaut de déclaration au CCSS, responsabilité de l'employeur en cas d'accident du

travail non déclaré. Depuis le 1er juillet 2023, toute activité de télétravail transfrontalier doit obligatoirement être déclarée au CCSS

, même en dessous des seuils critiques. Une vigilance particulière doit être portée au suivi administratif et à la documentation

complète des périodes de télétravail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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